
Commune de DOMESSIN
(En et Hors agglom6ration)

-SAv6iE- RD 1006 d" PR 2+080 au PR 2+580 (DOMESSIN)

LE DiSpAnTEMENT Arrete teniporaire n°26-AT-0440
Portant reglementation de la circulation

Passage a Niveau ? 1 5

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L, 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment t'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques

Vu 1'Instruction interministerietle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil D^partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de S2R et SNCF AIX LES BAINS represente par Monsieur TCHAMBA Steve.

CONSIDERANT que des travaux de demontage du platelage routier rendent necessaire de reglementer la circulation, afin

d'assurer la securite des usagers, sur la RD 1006.

A RRE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 18/05/2026 a partir de 16HOO etjusqu'au 19/05/2026 10HOO , la circulation des vehicules est interdite sur la RD
1006 du PR 2+080 au PR 2+580 (DOMESSIN) situes hors agglomeration.
Fermeture a toutes circulations routieres, pietonnes, cycles et betails, du 18/05/2026 jusqu'au 19/05/2026 pour Ie demontage du
platelage routier et des travaux de nuit.

Les services d'urgences et de secours ne sont pas autorises a emprunter la section routiere durant la periode definie.

Une deviation sera mis en place conforme au plan fourni, par les RD 1006, RD 203, RD 92 IE, RD 92 IF, Route du Roulet et RD
916A sur les communes de Domessin et Font de Beauvoisin,

La pose de panneau d'information sera mis en place par Ie demandeur, 10 jours avant la fermeture de la RD 1006.

Une astreinte sera assuree par Mme DELCROIX Oceane de la societe S2R.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera mise

en place par 1c demandeur : S2R / ZI de la bergaderie 01370 SAINT ETIENN DU BOIS.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par 1c present arrete prendront effet 1c jour de la mise en place de la signalisation, Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires anterieures,
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ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie sont

charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait a CHAMBERY, Ie 14 avril 2026

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Directeur Adjoint des Infrastructures, pole maintenance

Sign6 ps
Date^R/04/z
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSIONS:
S2R
PCOSIMS
SMUR
SD1S 73
LeMairedeDOMESSIN
Le Maire de FONT DE BEAUVOISIN
Secretariat g^n^ral
Federation Nationafe de Traiisporteurs de Savoie

Maison Technique dll Departement Les 2 Lacs
Confonn^wem anx dispositions du Code de justice w/tnittistt'ative, /c present (H'ret6 powrafaw I'ohjet d'im tt'conrs cwilefjlk'nx tlevant Ie trihnnaf m/inttnslfaliftfe Givfwble, {/ans un defai (/e dettx nwis a compler de sa
Jme de iwtiftcutnm 011 tie ptibl'iculum.

'?."

Pour

1 S ^vjj
CERT! Ft1S ttXfeWfOIRE
• 1c Prcaidcnt 'Ju .'.'"nscil^cpaitemental.

Pur dC'ifesj.ttfin, ' ---"•>

Isabdie ROBERT
Secrotaire gemra/e
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